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Fig Disposition de l'essai

tres dans la construction 3. Cette origine remonte ä une
erreur d'appreciation grossiere plutöt qu'ä une repartition
stochastique defavorable des actions (charges et döforma-
tions imposees) et des resistances.

Dans le cas du frottement d'appuis glissants, une teile
erreur d'appreciation est d'autant plus grave que la marge
d'erreur est grande et que le comportement est extremement
sensible k l'etat d'entretien. Si le phenomene de viscosit6
ramene le coefficient de frottement ä une valeur proche
de 1 %, et laisse supposer une grande marge de securite
par rapport aux valeurs de calcul generalement admises
entre 3 et 4 %, Fabsence de lubrifiant entraine des valeurs
voisines de 10%. II nous parait donc indispensable que
ces appuis soient inspecuSs rdgulierement. A notre avis,
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Fig. 2. — Exemple de mesure du degfsicement d en fonetion
du temps f.

une inspection visuelle simple devrait avoir lieu tous les
deux ans. De plus, un verinage des appuis avec extraction
de la couche de glissement, nettoyage et lubrification
devrait avoir lieu tous les cinq ans au debut, cet intervalle
pouvant etre 6tendu ä dix ans au vu des experiences.

Mais si Fon persiste ä negliger ces inspections, on risque
de s'exposer ä des d^gäts pires que ceux rencontres avec
d'autres types d'appuis mobiles.

Adresse de l'auteur:
Renaud Favre, professeur
Ecole polytechnique föderale de Lausanne
Avenue de Cour 33
1007 Lausanne

3 Untersuchungen zw Struktur des Sicherheitsproblems bei
Bauwerken, von M. Matousek und J. Schneider, Bericht 59,
Februar 1976,
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des Institutes für Baustatik und Konstruktion,

Carnet des concours
Direction des construetions föderales

Ouvertüre

Agissant au nom du Departement militaire federal, la
Direction des construetions föderales ouvre deux concours
de projets au sens du reglement n° 152 de la SIA, en vue
de construetions qui seront realisees sous r6serve de
Fattribution des credits par les Chambres föderales.

Le premier concerne un bätiment administratif ä Saint-
MauricejVS; il est ouvert k tous les architectes de nationale

suisse dont le siege professionnel (selon Farticle 25
du reglement SIA n° 152) se trouve au moins depuis le
1er decembre 1975 dans le canton du Valais.

Le second concerne des bätiments d'exploitation pour
une compagnie de gardes-fortifications ä Lavey/VD ; il est
ouvert ä tous les architectes suisses dont le siege
professionnel (selon article 25 du reglement SIA n° 152) se
trouve au moins depuis le 1er decembre 1975 dans les
districts d'Aigle ou de Vevey.

Les documents necessaires peuvent etre retir£s du lundi
10 janvier au vendredi 4 fevrier 1977 aupres de YArrondis-
sement I des construetions föderales ä Lausanne, boule-
vard de Grancy 37, moyennant une garantie de Fr. 300.—,
qui sera restituee ä tout coneurrent qui aura rendu dans
les deiais un projet complet.

Les interessös peuvent poser des questions par ecrit
jusqu'au vendredi 4 fevrier 1977.

La date de remise des projets est fixee au 27 avril 1977.

Centre de formation CFF du Loewenberg

Conformernent aux recommandations du jury, les
coneurrents dont les travaux oecupaient les trois premiers
rangs du classement — parmi les 185 qui furent pr&ent6s
— avaient 6t6 invitfe par la direction generale des Che-
mins de fer federaux suisses ä poursuivre la mise au point
de leurs projets. II s'agissait des architectes Ulyss Strasser
et collaborateurs, Berne; Eberli + Weber + Braun,
Zürich et Kreuzungen; A. Barth et H. Zaugg, Aarau/
Ölten, avec F. Haller, Soleure.
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Le 20 ddcembre dernier, le jury en tant que commission
d'experts a decide de proposer k la direction generale
des CFF le projet presenfö par A. Barth et H. Zaugg,
architectes FSA/SLA, Aarau/Olten, et F. Haller, archi-
tecte FSA, Soleure, comme base de Fexecution.

Informations SIA
Section genevoise

La section genevoise attire Fattention des membres SIA
sur les manifestations suivantes, organisees par la section
genevoise de FAssociation suisse pour Fautomatique
(ASSPA) :

Lundi 17 janvier 1977, de 14 h. 15 ä 17 h. 40, seminaire-
visite dans la nouvelle usine Gardy, rue Marziano 13-15,
Geneve-Acacias. Apres un expose de M. Temperli, de la
maison Panel-Gardy, ä Pr6verenges — « Evolution de la
commande et de la surveillance automatique en passant
du relais k Finformatique» —, les participants visiteront
la nouvelle usine des Acacias.

Lundi 31 janvier 1977, de 10 h. ä 16 h., seminaire:
«Les microprocesseurs dans Findustrie». Cette journee
sera consacree k la Präsentation de produits de Findustrie
suisse utilisant des microprocesseurs ou des elements ana-
logues. Une confrontation entre les projets de deVeloppe-
ments traditionnels et ceux faisant usage de la micro-
informatique devrait permettre de dresser un bilan des
premieres annees d'application industrielle de ces
nouveaux composants. Les membres SIA, de meme que ceux
de l'UTS, ADOST, ASRO et ASSPA, b6neficient d'un
rabais de 20 fr. sur la finance d'inscription de 60 fr. ä
cette journee, qui aura lieu au centre interprofessionnel,
rue de Saint-Jean 98, salle E, a Geneve.

Lundi 14 et vendredi 18 fevrier, lundi 14 et vendredi
18 mars, de 17 h. 30 k 19 h., centre interprofessionnel,
rue de Saint-Jean 98, Geneve: « Mise en oeuvre industrielle

des microprocesseurs ». Les membres SIA benefi-
cient egalement d'un rabais de 30 fr. sur la finance
d'inscription de 80 fr. ä ce cours.

Renseignements et inscriptions k ces manifestations:
M. M. Noiset, route de la Gare 27, 1242 Satigny.

Les prochaines manifestations de la section genevoise de
la SIA, pour lesquelles nous vous prions de reserver dejä
les dates, seront:
Jeudi 10 fevrier 1977, ä 20 h. 30 : Conference de M. Henri

Schmitt, conseiller d'Etat, sur «Aspects evolutifs et
avenir de Feconomie genevoise ».

Jeudi 16 juin 1977, ä 20 h. 30 : Conference de M. Maurice
Cosandey, President de l'EPFL, sur « Troisieme cycle et
formation permanente ».

29 et 30 avril 1977: Visite du metropolitain de Lyon.
3 et 4 juin 1977: Visite du tunnel du Saint-Gothard.

ASIC
Joumie d'etude de l'ASIC du 22 novembre 1976: TVA

L'ASIC a institue depuis un certain nombre d'annees
des Journees d'etude, au cours desquelles des sujets
d'actualite concernant la gestion des bureaux ou des pro-
blemes plus techniques sont abordes. Cette annee, le
theme choisi pour la journee du 22 novembre etait la TVA.

II semblait en effet utile que les propri&aires de bureaux
et, d'une facon generale, toute personne resporisable de

la marche d'un bureau technique sachent ce que repr6sente
cette future taxe qui touchera l'ensemble de notre secteur.

C'est pourquoi le prSsident de l'ASIC, M. F. Matter,
ingenieur k Lausanne, a souhaite associer les architectes
k nos dibats; c'est ainsi que la FAS et la FSAI furent
invitees ä notre journee.

Pres d'une centaine de personnes se sont donc retrou-
vees au Schweizerhof k Berne, pour entendre -nos
Conferenciers de ce jour, soit:

MM. Metzger, avocat ä Berne, chef de la division prin-
cipale de Fimpöt sur le chiffre d'affaires; Horber, Berne,
Association suisse des arts et mdtiers, membre de la
Commission technique de la TVA, et A. Weber, Altdorf, ancien
conseiller d'Etat, conseiller national.

Le President, M. F. Matter, salua tout d'abord les
participants et fit part de quelques rSflexions au sujet de la
nouvelle taxe, qui frappera 40 000 k 60 000 personnes de
plus que l'Icha. Parmi ces nouveaux assujettis, la
Commission technique de la TVA a admis le chiffre de 4700
ingenieurs et architectes pour un montant global de
1,8 milliard d'honoraires. Plusieurs associations profes-
sionnelles de nos milieux se sont penchees sur ce probleme.
Si FUSSI et FUPIAS se sont prononcees en faveur de
Fassujettissement de nos professions ä la TVA, elles ont
toutefois exprim6 leurs craintes que les societes fiduciaires,
conseils en Organisation, banques, compagnies d'assu-
rances, ainsi que les collectivites publiques ayant des pres-
tations qui sont du ressort des bureaux d'ingenieurs et
d'architectes, soient avantagdes financierement puisqu'elles
ne seraient pas assujetties et consequemment deVeloppe-
raient leurs Services.

L'Association genevoise des ingdnieurs a contesfö la
prise de position des deux associations citees plus haut et
a transmis son point de vue au Departement föderal des
finances et des douanes.

Enfin la SIA a fait part des meines inquietudes que Celles

evoquees plus haut, en particulier du danger que repre-
sente pour nos bureaux la difförence de traitement qui
existera entre les bureaux d'etudes automatiquement
liberes et les nötres.

Premier conförencier, M. Metzger s'attacha k dernon-
trer que le calcul de Fimpöt ne sera pas une täche aötainis-
trative insupportable et donne un exemple que nous repro-
duisons ci-dessous.

D'autre part, M. Metzger assura encore Fauditoire que
les milieux införess6s seront encore consulfös avant la
rödaction definitive de la nouvelle loi. II rappela en outre
Fimportance que revet la votation de juin 1977, puisque
le peuple sera appeld ä se prononcer ä ce moment-lä sur
Fintroduction de la TVA.

M. Horber, quant k lui, prösenta le point de vue de
l'Union suisse des arts et metiers (USAM), qui a pris une
Position negative contre la TVA eÄ1975. Cette prise de
Position sera reexaminee en rapport avec la politique
sociale d'ensemble de la Conföderation (36 pilier, etc.).

L'USAM affirme d'autre part que la seule augmentation
des recettes realisee gräce k la TVA ne suffit pas ä retablir
l'equilibre budgetaire de la Confederation, puisque le
deficit pr6vu pour 1978 est de 3,8 milliards alors que la
TVA provoquera une augmentation de 3 milliards de
francs de recettes. L'USAM a donc fait la proposition de
partager la couverture du deficit en augmentant les impöts
de 1,5 milliard et en pratiquant parallelement des eoono-
mies de 1,5 milliard; cette economic serait une condition
ä Fintroduction de la TVA.

M. Metzger affirma encore que la TVA sera une lourde
Charge pour Fartisanat et les independants. (Suite p. 11)
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